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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 33 par les mots :

« , et la disponibilité de places en crèche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le soutien du combattant est essentiel pour lui permettre de se consacrer et de se concentrer sur sa 
mission. Les Armées évoluent avec la société. C’est pourquoi il est essentiel de se hisser au niveau 
des attentes des familles, afin de mieux concilier les servitudes de la vie militaire avec les exigences 
de la vie familiale.


